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DÉPAIITEMENT 

DE LA CHARI'NTE-/oIARITI."Œ 

Afmndl ... -ment 

d. --ROCHE~ORT 

Conton 

d. ROYAN 

, 
Commune 

d. ROYAN 

Objet 

Croix R"ug~ Française 
Comité d~ ROYAN 
Garantie d 'emprunt de 
36 000 F contracté auprès 
dl! : Cds,,'" d ' Epargne de 

"HARENNES 

, , 
DATE DE CONVOCATION 

- ?<J -:MA [ --19-78-

DATE D"AFFICHAGF. 

_____ L!U1AL "-1!J / H _., 

Nomb" d. eon"iIl." 
'en .~"'c; ••.. _ , __ ' 27~ __ _ 

Nombre d. prts. n" 20 _ 

",mb" d . voton!l _____ -24 .. _ ... 

~xtrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE ROYAN 

L'J'n mil n.ul ""nt so ixante dix huit 
1. deux juin • 21 heure, 
1. COn.oIl Muni"ip. l: lig.l .... nt.<on.OGu< 0",>1 "uni ; 1. M.i,;. , en ",n« publique . !OU, 1. 

, ' 
pTé.ld .. "" d. /II on sieur TETARD, Ma i re • 

El1i,nt p,é ... " .: M/I..HM. TETARD , DUFOUR, BUJARD, LIS. LACHAUD. 
BOUTET , FABER, PAPEAU, POUMAILLOUX, MAURELLET, BOISARO, GUICHADUA, 
BROTREAU;' DUFEIL; BEP.lAND, TAP;, PELLETIER, BOULAN, CABAL. BOUCHET . 

. , 

Excusé :M.COLLE 

R'pri •• nt" •. , MM. 
VIAUD pa·r M. PAPEAU 

M 

MONTRON par ~t. PO UMA IL LDU X 
POUGET par M. BUJARD 

' Melle FOUCHE par M. TETARD 
NAUlIN -!-tne TACQUET 

PELLETIER 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Al' wlO.nimi to!' 
- Vu la d .... and .. d .. la Croix Rouy .. Français .. , Comi to!' d .. ROYAN , 
t .. ndant à obt .. nir 1 .. garanti .. d" la Vin .. do: ROYAN , 
- Après .. n avoir d~lib~r~ 

DECIDE 

- d .. donn"r son accord pour 'lU" la Vin" garantiss e un pr.!t d" 
36000 F à la Croix Roug .. , "t <tUe l'annuit~ do: 9 016,43 F p"ut 
.!tr .. cOll1p"ns~e par \ln .. subvention annu .. ll" 11. .. la Vi 11,, corres
pondant à ""tt" SOJll1l". 

ARTICLE 1er _ La CCIlllI.une d" ROYAN accord .. sa garantie à la 
Croix Roug .. Française, Comit~ d .. ROYAN, pour 1" r"mbours"m"nt 
II. 'un "mprunt d" 36 000 F d .. stin~ à financ .. r l ' acquisition d ' une 
ambulance que c"t organis"'" s" propos" do: cOll tract"r aupr~s d" 
la Caiss" d'Epargne d" MARENNES, agissant pour 1" compt" d" la 
Ca.i" .. MS D~pOts, en application du do!'cr"t N~ 71 276 du 7 AVRIL 
1971 pour un .. p~iod<! d" 5 ans. 



Le taux d ' intt!,r!t appliqut!, s era celui de la Caisse 
des l>t!,pOts en vigue\U' à la date de l ' t!,tablisse"",nt du contrat 
et dans la limite maximU1ll l'ix~e par les autoritt!,s de tutelle 
pour l ' ",nsemble ~de s empru.nts contractt!,s par les Collectivitt!,s 
locales. 

Au CilS où le dit organis ..... , pour quelque motif que 
ce soit , ne s ' acquitter ai t pas des 90111!1es dues par lui aux 
t!,cht!,ances cOZlvenues, ou des intt!,rEts lIoratoires qu ' il aurait 
encourus, la COlIImune de ROYAN s ' engage à "n "ffectuer le paiement 
en ses lieu et 1'111.0:: sur simple delllande de la caisse des Dt!,pOts 
adresst!,e par lettre missive, sans jalllais pouvoir opposer le dUaut 
de mil.e e n recouvrelllent des impOts dont la crt!,ation est prt!,vue 
ci_dessus , ni exiger q,:,e la Caisse de s Dt!,pOts discute aU pr~alable 
l ' organisme dUaillant. 

L" Cons"il Municipal de ROYAN s ' engage pen4&nt .la 
p~riode d'aJI\or t iss";:,,,,nt à cr~ .. r en cas de bespin 

une impositio,n directe suffisant .. pour couvrir 1 .. ~ontant de 
l'annuité. 

ARl'ICLE 3 : Monsieur le Maire de ROYAN " s t autorisé à intervenir 
aU nOm de la Commune de ROYAN au contrat à souscrire par la 
Croix Roug .. _ Comit~ de ROYAN, à p oursuivre s'il y a lieu l ' appro_ 
bation de la présente délibération. 

Fait et d~lib~r~ à ROYAN , les jour, mois 
Ont sign~ au ;;,;""" MH les Me .. br"s 

l'El'ARD; 

P. HUG 



CONVEtlTIOll DE GARAlITIE D'DlPlI.illIT 

-~---------------

ENTRE : 

La Ville de J.OYAN, représent~e par Monsieur Guy TETABD, Mai re, l cet 
eC.fet par d~libérati(ln ~u Conse il Muni~ipal en dat" du 2 J"I,IIM 1978 , et ci_pr~s 
dhign~ par la -Ville-," 

D' une part , 

LA Croiz lI.ouge Prançais", reprh"nt '!'e Far le ColOirlel DELPOIT, Pr'!'sid"nt du Ccait~ 
de ROYAN, agissant e ... _qualité dtbl."nt h .. biH t~ en vertu d ' une dUibb"atiOll du eon,eil 
d'A@inistratiOll de la Croix Rouge Franç~se en date du 26 h" ''ln 
et ci-après d'!'sign~e par -La Croix Rou!!,,-, , .. 

D' autre part , 

IL A ETI! OONVENU CE QUI SUIT ~ 

La Ville g .... antit pour la t otallt'!' "" "" durée, le p ai.,.,..,nt des 
l · ..... ortis ... "lI\ent d ' WI e a;~rWlt de 36 000 P au taux indiqué par 1" 

,\ intervenir et relObou:r-... able en 5 ans; souscrit par la Croix 
Rouge de la Caisse d'EpII.rgne de MARENNES , en vu~ d~ plI.rfaire le .financement 
de l'acquisition d'une ambulanc e , 

: La Ville sera partie aU cOIItra t à interveni r entre la Caisse d'Epargne 
et 1 .. Croix 2ouge, et Sera 11li.e e n p<>"'session. dés son établissement, 

d· ... ortisse""'nt de " p~t .fix,\llt les dates et le lIontant des ok1f8nces 
et d ' ~or tissement, 

ARTI CLE 3 : Le Conseil Muni cipal s ' engAge pendant toute la dur'!'e de la, périOde 
d ' amortissement du prEt à cr'er, e n Cu de besoin, Une il1lposition directe suf.fisante 
pour couvrir le lIo:ntant de l ' annui t, du prtt: 

\:~::i~,'::;:: s ' engage à préveni r la Ville 2 Illois au lI\Oins .. l · lI.vance, 
:l elle se t r ouve de tai re " .face "tout ou partie d ' une okh-"ance 

elle de vra l'ournir " l ' lIppui de sa cOllP'luniclitiOll toutes les justificatiOlls n'!'cessai
res . 

ARTICLE 5 : 
seraient e .f.fectul:.s 
caract~re d ' avan"" 

Il e st e xpressément stipul' que les verse...ents qui 
par la Ville aux lieu et pl ... "" de la Croi~ 2oug<!. auront le 
remboursable, et ne p<>r teront pliS intb"!t . 

,\ ces verse~ents aU moyen 
serai t aj outer lIu montant 

ToutefOis, au cas où l a Vi lle aurait dG .. f'aire face 
de .fonds d ' e ... prunt , le montant des intérEts supporter 
des avances/: 

ARTICLE 6 : La Croix Rouge s 'eng ... ge A rembour ... er les d'caiss"",ents effectuh 
par l a Ville ~s qu ' "ll " sera en mesure de li:. .fair" et devrll prendre toutes clis_ 
po ... itions utiles pour apurer sa d"tte dan. les ,,"oindr". dUais tout "n assurant 
l ' équilibre de son explOi tation: 

Cependant en IIUCun cas , le remboursement li. 111. Ville 
de ... avances con,enti e s ne l'nurra porter pr'judice aU r~gle,"ent des sOltlllles dues, 
tant " n l\!IIortis.e~nt qu'en i ntérEt, 81IX !tabli ... sements prEteurs:\ 

Sous 111 r berve -"tablie " l ' alin'!'a pr'c:édent. la 
pos ... ibilité pour 111 Croix Rouge de rembourser A la Ville l ei SOIlOIlIes aVaDc ées , 



devra @tl'<' apprf;cif;e du ~eul point de we de la situation de la trf;sol'<'rie ..... s 
que la Croix ROII.ge s oit l'ondf;e l s e prf;valoir de la consti tuti on de provisiOll' 
ou de ~f;serves, autre que la r f;serve I f; gale dont elle tI ' aur",it pas l'elllpl01 111._ 
lIIf;diat . 

ARTICLE 7 : En c a . de lIIi ~e en jeu eJ:'fec tiv.: de la garant!e p rf;we par la prf;s ente 
convention, \ln compte particulier liera ouver t dans lell é c r it\1res de la Cr oix Rou _ 

.' . ".. 

" COlnportera 

Il c rédi t : Le .ontiUlt de~ Vl'r"e .. ent~ e f'f'ectu"' ~ par l a Ville, f;ventuellell\ent 
_ jar! des intf;r€ts s"pport !s par celle<! dMs le cas v is'" IIU 2èllle alin"' a de 
l ' article 5"; 

Au df;bit : Le lI.O!ltll,nt des rembour s e ment" etf'eetu"'" " la Ville par la Cr oix Rouge 

L ' a pplieat ion de la prf;"onte eOllvention s e poursuivra jusqu ' A comple t 
:;;;; •• , du pr@t qui en rait l' obj et, et s'il y a li eu j Usqu ' à ce que le COllp

te d ' avances prf;V\I " l ' article 7 ci-de ssus soi t ~oldf; . 

ARTI CLE 9 : La pré~ente ,convention 1:1 .. deviendra d Uini t i ve qn ' après l'approbation 
de l'autoritf; de t\l.tI!lle. 

ARTICLE 10 : TOus l e s 4roit~ et l'rais auxquel~ pourr a donné lieu la présente eon_ 
~tiO!l., seront " la eharge de l a Cr oix Rouge; 

FAIT A 3 OCT, l !iI~ 

LI!: PRe SlDEIrt DE lJI. croIX ROUGE 
FRANCAISE 

• 3 OCL l::l,~ 

~ .. ':" VILLE tlE;zY~ fJ 
: ...... o::..l=L -4-~' -fI '-
.~: 7 

-1l ~ ... '" . 
GUY TETARD'. ' 

Lt. P.\i.4iden.t: du. eo.KU. dt. Koyan 
dt.. la. CMi:c Rougt.. F~t... 

f'&'S pf'''~JUVË 
-'..... jj Il 3 NOV. 1978 

Il l<'f, 

\' HUG 



+ CROIX-ROUGE 
17. flUE QU E",T," · IIAUC .. ,o,FIT 

7""8" PAR IS C~DE X D e 

FRANÇAISE 

C . c.. p . .... _u ~ ... , . 

A S S E K BLE E G EliE R ALE 

26 NOVEM BHt 1977 

Dél ésstion annuell e de pouToire ou Conse!l d ' Adœl nlctratlon 

L' A"ocmbl ée Générale donne au Coneei l d ' Ad~ini8tretion le 

délégation annuelle prêvue ë l ' article 15 den etatuto , pou r lui 

per~ettre . cn ca S d ' urgenc e dont il acr. eeul juge , d'auto r;~er 

Ou de d écider la reolieation imaêdielc de toun I ca ac t es prévu G 

a cet article , 88n& Bvoir a len sou mettre préalablement à 

l' epprob8tion de l ' A.", .nblée. 

Le Pr ésident de la CROIX ROUGE FRANCAI SE. 
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